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Les faits marquants de l’agriculture et de la pêche

 en mars 2015

La baisse de l’euro par rapport au dollar continue de favoriser les 

céréales européennes, françaises en particulier, sur les marchés 

céréaliers mondiaux. Mais les bonnes conditions climatiques 

(pluies) continuent de peser sur les cours dans la perspective 

de stocks de report importants et d’une moisson 2015 très géné-

reuse.

Une saturation de l’offre et une demande insuffi sante entraînent 

un climat morose au niveau des prix du blé tendre à l’exportation.

Cette situation se répercute au niveau de la France où les condi-

tions restent optimales jusqu’à présent pour la moisson 2015 

même si une crainte commence à poindre pour les cultures de 

printemps qui pourraient commencer à souffrir d’une insuffi sance 

d’eau. De même, l’absence de réel hiver peut provoquer avec le 

retour des chaleurs des maladies.

Le constat reste malgré tout celui d’une récolte 2015 abondante 

venant s’ajouter à des stocks de report importants. Dans ces 

conditions, les cours stagnent (au mieux) ou poursuivent la lente 

décrue amorcée depuis quelques mois.

Conditions de culture optimales

Les notateurs du réseau Céré’Obs remontent des informations 

très positives des parcelles de blé et d’orge. Les conditions de 

culture sont bonnes voire très bonnes dans l’ensemble de la ré-

gion (dans 95 % des cas). Toutes les cultures d’hiver ont dépas-

sé le stage épi 1 cm à la fi n mars, soit un stade développement 

comparable à celui de la précédente campagne, qui était plutôt 

précoce. Les orges de printemps ont bien levé.

Source : cotations RNM Lille - FranceAgriMer
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Grandes cultures

Pomme de terre

La demande en produits de qualité, qu’il s’agisse du frais à des-

tination de l’exportation ou de qualité industrielle pour la transfor-

mation, croît. Les lots répondant à ces critères sont légèrement 

mieux valorisés en fi n de mois. L’offre reste abondante sur la 

quasi-totalité des segments de marché ; seuls quelques rares 

produits spécifi ques tel que la Monalisa lavable font l’objet d’une 

petite rétention. Certains segments de marché cours sont légère-

ment haussiers durant le mois, mais cette remontée des prix ne 

concerne pas la majeure partie des volumes.

Timide remontée des cours

Stagnation

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Source : cotations FranceAgriMer
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Données Nord-Pas de Calais

Dans un marché équilibré, les cours de la viande bovine font 

preuve de stabilité notamment dans les catégories des jeunes 

bovins ou des vaches de race à viande («vaches R»). La valori-

sation industrielle des vaches laitière de réforme («vaches P») a 

permis un net redressement des cours qui comblent petit à petit 

la différence avec les cotations 2014.

Tendances au mois de mars 2015 :

- vaches P : hausse soutenue

- vaches R : stable

- jeunes bovins : stable

Agreste
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Abattages cumul janv-fev

en tonnes jan 2015 fév 2015 2015 2015/2014

Gros bovins 5 930 5 349 11 279 - 1%

dont vaches 3 018 2 543 5 561 + 1%

     génisses 437 415 852 - 17%

     taurillons 1 789 1 678 3 467 + 6%

     bœufs 577 613 1 190 - 14%

Veaux 85 55 140 + 13%

Ovins 28 27 55    - 4%

Porcins 3 276 3 062 6 339 - 4%

 dont porcs charcutiers 3 274 3 060 6 334 - 4%

Viande bovine

Lait
Source : FranceAgriMer- cotations bovins «entrée abattoir» Nord-Est

Source : enquête mensuelle laitière SSP-FranceAgriMer – Extraction du 10/04/2015

Au mois de février, la production de lait est en léger retrait par 

rapport à 2014 : les livraisons diminuent de 0,5 % par rapport 

au même mois de la campagne précédente. A un mois du terme  

de la campagne 2014-2015, la production du lait de vache est 

toujours supérieure de 4,4 % par rapport à la même période de 

la campagne 2013-2014. 

Le prix moyen du lait atteint 321 € pour 1000 litres en février, soit 

une baisse de 17 % par rapport à février 2014. Le prix moyen 

de la présente campagne s’établit à 362 euros, soit 6 euros de 

moins que la moyenne 2013-2014. La proximité de fi n de gestion 

des quotas coïncide avec une conjoncture laitière moins favo-

rable.

Source : Agreste Nord-Pas de Calais - abattages de gros animaux

Volumes en léger retrait

Un marché équilibré

Zoom sur... la campagne PAC 2015
La campagne PAC 2015 est lancée. Depuis le 27 avril, le service 

de télédéclaration des dossiers PAC pour les aides «surfaces» 

est ouvert. Cette année, le calendrier de dépôt des demandes 

d’aides a été décalé dans le temps afi n de permettre la mise en 

place du nouveau registre parcellaire graphique. La date-limite 

de déclaration est fi xée au 9 juin.

Pour en savoir plus, consulter les sites :

pac2015.gouv.fr et www.telepac.agriculture.gouv.fr.
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Le prix du porc charcutier a fait preuve de fermeté au mois de 

mars. Il gagne environ 3 centimes par kilo, soit une hausse rela-

tive de 2 % sur un mois. Globalement, le premier trimestre 2015 

n’est très favorable aux producteurs avec un niveau de cours 

inférieur de 10 % par rapport à 2014

La baisse du cours du porc en France comme dans le reste de 

l’Union européenne s’explique par le niveau de l’offre sur un mar-

ché qui ne dispose toujours pas du débouché russe.

Le commerce au mois de mars devient de plus en plus compliqué 

pour l’endive. Le consommateur sensible aux températures prin-

tanières se tourne vers les produits de saison plus colorés. Les 

banques alimentaires et la transformation sont mises à contribu-

tion afi n de limiter les stocks. Néanmoins, les cours restent à des 

niveaux globalement supérieurs à la moyenne quinquennale. On 

observe les premiers signes de fi n de campagne avec la ferme-

ture de quelques endiveries à la fi n du mois de mars.

Agreste
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Viande porcine Endive

Météorologie Produits de la mer

Frais et peu arrosé, mars 2015 a connu quelques journées prin-

tanières en première quinzaine avant le retour du froid, de la 

grisaille et de la pluie.

Laquelle pluie, plutôt rare les deux premières décades, devient 

conséquente en fi n de mois ; la troisième décade recueillant à 

elle seule 86% du total mensuel.

On note également du vent violent en fi n de mois, notamment le 

31 où on relève 105 km/h la nuit.

Poisson - ventes enregistrées à Boulogne-sur-Mer
(hors poisson congelé)
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Source : MétéoFrance - station météo de Lesquin (Nord) Source : Direction des services Pêche - port de Boulogne sur Mer

Mars 2015 relativement sec Des prix élevés mais pas pour tous les produits

Un léger mieux Début de la fi n de campagne

En mars 2015, les ventes enregistrées sur le port de Boulogne 

sont très légèrement inférieures à celles de mars 2014. Il est vrai 

que le mauvais temps a perturbé la pêche en début de mois. Les 

principales espèces sont comme l’an dernier à la même période, 

le merlan, le lieu noir et la sole mais en quantité moindre, à l’ex-

ception des arrivages d’encornets passant de 50 tonnes en mars 

2014 à 200 tonnes en 2015. Le prix moyen est en hausse de plus 

de 10 %. Mais cette hausse ne concerne que quelques espèces 

comme le hareng, le merlu ou la coquille Saint-Jacques. Pour la 

plupart des autres espèces, les prix sont en baisse, notamment 

pour la limande ou le merlan qui s’écoulent très diffi cilement. La 

demande est globalement calme et les ventes très dépendantes 

des prix. En GMS, les rayons poissons sont peu dynamiques.
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La carte du mois
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Plan de situation des SCOT's du Nord - Pas de Calais

Source : SIGALE Nord-Pas de Calais
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Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une planifi cation stratégique intercom-

munale, à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire urbaine, dans le cadre d’un projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD). Les SCoT ont remplacé les schémas directeurs, en application de la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » 

(SRU) du 13 décembre 2000. La procédure d’élaboration d’un SCoT, comme sa révision ou sa modifi cation, requièrt la production de 

divers documents dont un rapport de présentation comportant un diagnostic de territoire. 

C’est à ce niveau que la DRAAF peut apporter son concours. Ainsi, une nouvelle série de publications « Territoires » a été lancée 

avec deux premiers volets « Scot du Grand Douaisis » et « Scot du Boulonnais ». Ces articles présentent les caractéristiques de 

l’agriculture à l’échelle des territoires des schémas de cohérence territoriale. Ils ont vocation à être un outil pour les services de l’état 

et les collectivités afi n de leur permettre d’appréhender, pour chacun des territoires, la consommation des espaces agricoles sur ces 

dix dernières années et la typologie des exploitations. Ils doivent contribuer à dégager les enjeux agricoles spécifi ques  à chacun 

des territoires. Ils s’appuient largement sur les données des recensements agricoles 2000 et 2010, complétées par des informations 

territorialisées issues du registre parcellaire graphique.

Aujourd’hui, ces documents ainsi qu’un certain nombre de cartes et tableaux à l’échelle des SCoT sont mis en ligne sur notre site 

internet (voir lien ci-après). http://draaf.nord-pas-de-calais.agriculture.gouv.fr/Les-SCOTs-du-Nord-Pas-de-Calais


